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EDPH2A: Agrégation de l'enseignement secondaire supérieur (éducation physique)

EDPH2A -  Introduction

INTRODUCTION

Introduction

En 2024-25, vous pouvez encore débuter une agrégation. Dès septembre 2025, pour vous former à enseigner à partir de la 4ème
année de l’enseignement secondaire, il vous faudra entamer 

• soit un master en enseignement section 4 (120 crédits), après un bachelier disciplinaire (180 crédits)  
• soit un master en enseignement section 5 (60 crédits), après un bachelier disciplinaire (180 crédits) et un master disciplinaire (60 ou
120 crédits) 

Pour plus d’information sur la Formation initiale des enseignants et enseignantes réformée, voir ici. 
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EDPH2A: Agrégation de l'enseignement secondaire supérieur (éducation physique)

EDPH2A -  Profil enseignement

COMPÉTENCES ET  ACQUIS  AU TERME DE LA FORMATION

1. Vision du diplômé

Enseigner l'éducation physique aux élèves de l’enseignement secondaire, tel est le défi que l’étudiant de l’agrégation se prépare à
relever. La visée de l'agrégation en éducation physique est de lui dispenser une formation initiale qui lui permettra de mobiliser les
compétences nécessaires pour entamer efficacement le métier d’enseignant et pouvoir y évoluer positivement.

L’enseignant d’aujourd’hui est appelé à jouer un rôle essentiel auprès de ses élèves, ainsi que le précise le «décret-missions » du 24
juillet 1997 :

  • promouvoir la confiance en soi et le développement de la personne de chacun des élèves ;

  • amener tous les élèves à s'approprier des savoirs et à acquérir des compétences qui les rendent aptes à apprendre toute leur vie et
à prendre une place active dans la vie économique, sociale

     et culturelle;

  • préparer tous les élèves à être des citoyens responsables, capables de contribuer au développement d'une société démocratique,
solidaire, pluraliste et ouverte aux autres cultures;

  • assurer à tous les élèves des chances égales d'émancipation sociale.

La formation initiale de l’enseignant s’appuie sur la maîtrise d’acquis préalables (développés en partie dans le tronc commun du
programme) que l’étudiant aura à mobiliser et à développer à travers différentes activités de l’agrégation :

  • les savoirs de la (des) discipline(s) à enseigner ;

  • une communication claire et correcte dans la langue d’enseignement, à l’oral et à l’écrit ;

  • un rapport critique et autonome avec les savoirs de référence (scientifiques et culturels) ;

  • des capacités relationnelles liées au profil du métier ;

  • une culture générale riche et une ouverture à la diversité des cultures qui permettent d’éveiller les futurs élèves au monde ;

  • le souci de participer au rôle de démocratisation de l’école.

2. Le référentiel de compétences et d’acquis d’apprentissage définissant le profil de sortie des diplômés au terme de l’agrégation en
éducation physique

Au terme du programme d’agrégation en éducation physique , le diplômé aura acquis et aura démontré la maîtrise des connaissances
et compétences reprises ci-dessous. Ces dernières sont définies en référence au Décret du 8 février 2001 sur la formation initiale des
AESS.

Au terme de ce programme, le diplômé est capable de :

1. Intervenir en contexte scolaire, en partenariat avec différents acteurs.

1.1. Situer et s’approprier le rôle attribué à l’enseignant au sein de l’institution scolaire, en référence aux textes légaux.

1.2. Mobiliser des connaissances en sciences humaines pour une juste interprétation des situations vécues en classe et autour de la
classe ainsi que pour une meilleure adaptation aux publics scolaires.

1.3. Maîtriser et mobiliser les compétences communicationnelles et relationnelles indispensables pour exercer la profession
d’enseignant.

1.4. Dialoguer et collaborer de manière constructive avec les partenaires éducatifs impliqués dans les activités de formation (en
séminaires et stages : directeurs, superviseurs, maîtres de stage et autres stagiaires).

2. Enseigner en situations authentiques et variées.

2.1. Intégrer des attitudes et comportements pédagogiques au service de l’apprentissage individuel et collectif, et de la gestion du
groupe-classe.

2.2. Acquérir et exploiter la didactique et l’épistémologie disciplinaires qui guident l’action pédagogique.

2.3. Transposer les savoirs savants et les pratiques culturelles de référence en savoirs scolaires.

2.4. Concevoir et planifier des situations d’enseignement-apprentissage, y inclus l’évaluation, en fonction des élèves concernés et en
lien avec les référentiels de compétences et les programmes.

2.5. Piloter et réguler la mise en œuvre de situations d’enseignement-apprentissage.

2.6. Etre capable de maîtriser de nouveaux savoirs disciplinaires et interdisciplinaires à enseigner.

2.7. Explorer de nouvelles approches et outils pédagogiques disciplinaires, interdisciplinaires et technologiques.

3. Exercer un regard réflexif et se projeter dans une logique de développement continu.

3.1. Mesurer les principaux enjeux éthiques liés à la pratique quotidienne.

3.2. Interroger ses représentations et conceptions initiales en vue de les faire évoluer.

3.3. Adopter une attitude réflexive sur ses pratiques d’enseignement en s’appuyant sur des principes didactiques et pédagogiques ainsi
que sur des recherches en éducation.

3.4. Intégrer une logique d’apprentissage et de développement continu indispensable pour évoluer positivement dans le monde
scolaire, en lien avec la réalité sociétale.
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STRUCTURE DU PROGRAMME

Ces compétences sont développées via trois types d’activités :

• des stages dans l’enseignement secondaire supérieur (60h);
• des séminaires en petits groupes;
• des cours magistraux et des conférences.

Une partie de ces activités est commune à toutes les disciplines (elles portent le sigle AGRE), l’autre partie est propre à la discipline
(ces activités portent un sigle disciplinaire). Les activités totalisent 300 heures (30 crédits).

La formation diplômante « Agrégation de l’enseignement secondaire supérieur » est organisée en référence au décret du 8 février
2001 relatif à la formation initiale des enseignants du secondaire supérieur en Communauté française de Belgique et au décret du
17 décembre 2003 organisant la neutralité inhérente à l'enseignement officiel subventionné et portant diverses mesures en matière
d'enseignement.

Le programme détaillé correspond aux 30 crédits de la finalité didactique là où elle est organisée. Si aucune finalité didactique n’est
organisée dans la discipline, un programme d’agrégation spécifique propose les trois types d’activités, dans le respect des décrets sus-
mentionnés.

EDPH2A Programme
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COURS ET  ACQUIS  D 'APPRENTISSAGE DU PROGRAMME

Pour chaque programme de formation de l’UCLouvain, 
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EDPH2A -  Informations diverses

CONDIT IONS D ’ACCÈS
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Le programme d’agrégation compte 30 crédits. La faculté peut exceptionnellement accorder des dérogations à l’organisation des
études de certain·es étudiant·es, notamment l’inscription à un programme comportant éventuellement moins de trente crédits pour
une année académique. Cette dérogation fait l’objet d’une convention entre l’étudiant·e et la faculté, établie au moment de l’inscription,
révisable annuellement. Ces dérogations ne peuvent être accordées que pour des motifs professionnels, académiques, sociaux ou
médicaux, dûment attestés. Les demandes motivées en vue d’obtenir un allègement de programme doivent être introduites au moment
de l’inscription. Elles doivent contenir une proposition de programme allégé, établie selon les indications facultaires.

Ouverture aux adultes

Sur le site de LLN :

Une partie des enseignements est dispensée en horaire décalé. Les cours et séminaires transversaux sont proposés en plusieurs
séries dans des horaires différents parmi lesquels l’étudiant·e choisit la série dont l’horaire lui convient le mieux.

Sur le site de Mons:

Tous les enseignements, à l’exception des stages, sont dispensés en horaire décalé (en soirée en semaine et le samedi).
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